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La Chiinlire «leH

mpreiianl le ilnul et^

a 1 proposition analW

gne. On a voulu également exprimer l'opinion

des provinces au sujet de la victoire que les ar-

mées unies de l'Angleterre et de la France avaient
remportée à Sebaslopol. On a proposé des n^solu-

tions de félicilalions ; ces résolutions ont été sou-
mises il la Chambre, «l les leaders des deux côtés

les ayant acceptées, elles ont été adoptées unani-
mement.
Maintenant, M. l'Oraleur, je vois d'autres précé-

dents npportés, lorsqu'on a voulu, en d'aulres cir-

constances, avoir un^ expression d'opinion.

Par exemple en I8GD, au suj-t de l'Eglise d'Ir-

lande, on a soumi.= une molion à la Chambre dns
Communes du Canada, mais la majirité a trouvé
qu'e'il-^ comportait uti'i immixtion indue dans les af
faires impériales. L'honorable John A. Macdonald
parla forteinuiit dan.s ce sens, et la proposition fui

rejeté(>.

tio tiens i\ allirmer que je serais heureux de voir

un hoMorabi(3 di'pulô citer un ])récé(ient où
une Chambre serait intervenuo, dans un cas analo-
{Tiie, en dehors de s's altribulions, pour iiroposer

un" m ijion <lo bldino. contre une autre autorité ou
pouvoir.

(Interruptions.)

[M. Turcoiie demande si l'inlervenlion dans l'af-

faire Lépine n'élail pas une intervention de rrérne
nature. ]

M. Fi.\Nv—le n'ai pas de diniculté à répondre à
riionorable di'|inté. C'était une di'mande d'exercice
de clem''nc''. (Ki'onl'Z, écnnlez. appland ) Cela s'ex-

lilii|Ut' iiarfaiii-meiil, c'est dans les attributions de
celit; li'«isialnrn : cela cnnlirme ce que j(> viens de
dire, bii cho-e s'e-l passée avec l'assenlimenl des
deux rrttés de la Chambre, Et, d'ailleurs, c'était

l'ex-rcice d'nne juridiction, qui étiji, coinni'^ je

vit'iis de la qnaliller, à di'faut d'un" antre expres-
sion |)resfnti à mon esprit, une intervention (jra-

cieisf.

J'ai trouvé, il y a qne'ipie temps, qu'un journal
(jni a ir.iii'' C"lte iiiiostion, un journal qui a l'ii- bii-n

syinpaili i| le à l'a^ilalion Hiel, j'ui, trou\é (lis-ie,un

journal qui iraile cette tpiesliori avec beaucoup dt;

clarti' 1 1 de pré ;ision.

(]ei)nrnal est \t^ J'twnil (l>;.f T-ois-liiiHi''rcii, et

l'on sait que c'e^l nn j'inrnal ipii a synqyalliisé de
tout temps avec l'a^'itation Uiej. ([u , nori-seuleni -ni

lui a et>' sympathique, mais lui a été ouveilement
favora'de.

Le. .1 iwnHii-'s Trois-liiviùret i\onc, M. l'Orateur,

i.e pousse pas l'aiiîltalion au point de vouloir exif,'er

de •fttn(;iianihreune motion do oensureon de blâme
à cai;-e d ; la ruisi* à exécution de la seutonC'i portée
001 Ire Uit*l.

C'.'l isci :l s ) li*. comme suit :

" iN'ons a 'oiis toujours compris i]ue la vraie doc-

trine d< nori'nti'rvt'nlion dans les alfairi-s liors du
resso'i dr chii|'ie |i'{,'islalnre, si^^nitiail q'ie. ni les

unes ni !"s;uitresne devaient s'ari-of^'^r faiissiMneni

le droit de jii'rer se; voisines, de lenr lain- la répri-

mande et 1,1 cv..rrecliO!i lors iné ne qu'elles l'au-

raient nié'itée ;
i!i ';ela p'Uir la raison é.'ident' ipie

si les lel.ilions de v-'oiirtoisie, les ap|)els A lu jnri-

diclion t,'raoiense entre gonvernemenls d s inots

sont lonjoiirs de bon aloi et ne peuvent |irovoi|ner

tju'nn eeliang) de bons p.Mcéd"?, il en est absolu-
ment dill'erent des co.rectioits et des censures ipii

ne s'aei!e|»leal jamais, même p/>r un (^ouvernemenl

en i'autu, parue qu elles viennent de sources non

autorisées ; parce que ce gouvernement n'est pas
responsable à la législature qui s'arroge gratuite-

ment le pouvoir de lui faire la leçon et qu'd a la

droit de lui dire : Ceci ne vous regarde pas, voua
n'êtes pas mon juge.

" Nous avons toujours pensé quo s'ériger en
censeur de ses voisins, particnlièrem mt dans notre
état d'institution confédérée, c'est, de la part d'une
législation poser un principe de représailles d'au-

tant plus dangereux, que ceux qui auront mlérôt
à l'exercer sont plus |iuissants qu'elle.

"

Cette distinction, M. l'Orateur, que fait l'écrivain

du Jourri'il des Trois- lUvières, n'esl-elle pas fondée
au point de vue du bon sens, do la raison 'l Oui,
nous pouvons dire avec lui :

" Il n'est pas défendu de faire des compliments, et

M. Gladstone n'a pu être froissé du procédé de la

(chambre. Mais je vous demande, au nom de la

raison, a-t-elle le droit do réja-iniander el de bhl-
mer quand les inlérèls conli-'s i'i nos s uns, ne sont
pas lifectés,quand nous ne sommes pas les maîtres,

quand nous n'avons pas, en vertu de la Con?titu-
tiori, le droit de censurer ni de blâmer '? En vertu

de quel droit pouvons-nous ici, nous, représen:anl9
de la province de Québec, dans la Législature de
Québec, ilireà une autre autorité dans une af-

faire qni ne nous regarde pas : nous vous blil-

mons ! Celle autorité n'aurait-elle pas le droit

de nous dire : môlez-vous de vos alFaires ; vous n'ê-

tes i)as nos juges !

"

Examinons maintenant la position du Pirlement
Impérial ipiand il s'agit de l'intervention de ce
l)arlein"nl dans les allaires des auties piy«.

.l'ai sur celle question, une autorité (|ui sera ac-

cepl''e parcelle (.Ihambre : j'ai l'autoriié de M. Toild.

Elle peut nous aider dans la solution de la ques-
tion (|U' nous sommes appelés à traiter, ponr.u que
nous ne perdions pas de vue la position que la pro-

vinoi occ ipe en vertu de l'Acte de la Confédéra-
tion.

Vuicl comment il s'exprime. Il s'agit de savoir
si la Chambre des Communes en Angle. erre peut
intervenir dans les all'aires qui ne sont pas slricle-

ip.ent de Son ressort ; si la Chambre des Com-
mîmes en Angleterre p nU exjirimer une opinion
relativement à les all'aires, cpii se passent on
Frince, ou ailleurs, ou dans tout autre pays, du
moins en dehors de la juridiction du

i
ariement

anglais. Il répond à celle question : (>ui, dans
certains cas, elle peut le faire, mais il ajoute qu'il

est toujours dingereu.x de le ('uin!.

LaCliambreme permettra de lire ce passager, du
l'ali(f)trnlinf (io''frn»ii'iit, in Lnglaml pir TotH,
Vitt. /, /». 018 ut tJIO, el elle verra mieux ce qu'est sa

pensée :

" Bearing in mlnd Iheconstitulionnal limita

wlierein llie active iiilerference of Pariiament
m Ihe atfairs of foreign nidions is necessarily

res'.rained. tliere is, ne.ve<ihe.'ess, an impurtanl

funcli'n fiilfilled bu l hit liiiish legislaluve, us ihe

iiinnlk pièce of an l'nlitjhlfnel public opinion wki"h
calis for spécial re'iiark Wm-n evrnls are Irans-

fiiring, nbroal, upon whicli in Ihe inieresl of hii-

tnanilij, or of Ih''. peice an I (joo l (j')vern'nenl of tlie

ivorhl, il j's désirable ihal lirùish stalesmun shoulii

liave an oppoi'tuniltj of dfclarinij liieir sfnUtnenis,

froinili-ir pl'ice in l'arlianienl — wbeiher by s»
doing ihey merely exjiress, wilh Ih • weighl due lo

their personal ctiurauler and high olUuiul posilioa,


